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LES AIDES DU SOLEIL




Faciliter la vie à domicile de toute personne qui le souhaite.
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LES AIDES DU SOLEIL
Avenue Frédéric Mistral
83250 – LA LONDE LES MAURES
( : 06 28 06 66 03
info@lesaidesdusoleil.tk
SIRET N°492 634 662 00026  /  CODE APE N° 8810A
Pour parvenir à remplir la mission que nous nous sommes fixés,
LES AIDES DU SOLEIL  propose divers besoins de manière à répondre à vos attentes.


 GBH
I - DEONTOLOGIE 
La déontologie  LES AIDES DU SOLEIL affirme le principe que le bénéficiaire est une personne, quelle que soit sa situation, son état de santé physique ou psychologique, son niveau social :
· Le respect de la personne, de son droit fondamental
· Le respect de ses biens
· Le respect de son espace de vie privée, de son intimité
· Le respect de sa culture et de son choix de vie
LES AIDES DU SOLEIL (à savoir l’équipe professionnelle) est attentive aux problèmes de maltraitance, aux situations mettant en danger physique ou psychologique les personnes. Elle veille à la prévention de ses situations et réalise un signalement, si besoin, auprès des organismes ou autorités ayant compétence pour recevoir ces informations. 

Le déroulement des prestations est fondé sur une relation de confiance, entre le bénéficiaire, l’intervenant à domicile et la direction des AIDES DU SOLEIL pour satisfaire aux exigences suivantes :

· Protéger le bénéficiaire face à d’éventuelles pratiques abusives ou non satisfaisantes.
· Protéger l’intervention à domicile, en l’aidant à maintenir une juste distance professionnelle et éviter une relation d’affectivité. 

II - PARTENARIAT  ET COORDINATION
LES AIDES DU SOLEIL développe de nombreux partenariats.


Au niveau financier :
· Toutes les caisses de retraite et caisses complémentaires.

· Toutes les mutuelles.

· Les administrations : CONSEIL GENERAL, CPAM, CRAM,  MAIRIES

· Les émetteurs de titre emploi service CESU.

Au niveau fonctionnel :
· Hôpitaux, cliniques.

· CCAS, CLIC, COTOREP.

· Associations : UDAF, AVODD, AFP, ATMP

· Maison de retraite, foyers logements

· Presse, radio, publicité.

.

III - TYPE DE PRESTATIONS

Les prestations proposées par LES AIDES DU SOLEIL  font appel à du personnel qualifié selon l’accord de branche du 29 mars 2002.

LES AIDES DU SOLEIL comprend des professionnels de l’aide à domicile et regroupe divers métiers.
Ceux-ci peuvent intervenir, soit de façon permanente, soit ponctuellement au domicile du bénéficiaire 

1 - AGENT DE QUALITE

· S’occupe du linge (lavage, repassage)
· Effectue les tâches quotidiennes en matière d’entretien.  

· Fait les courses et prépare les repas équilibrés.
· Stimule l’activité intellectuelle ou physique (sorties, loisirs)
· Contribue à l’épanouissement de leur vie sociale et relationnelle.
2 - AUXILIAIRE DE VIE
· Aide ou remplace toute personne rencontrant des difficultés.

· Assiste les personnes en perte d’autonomie, suite à une hospitalisation dans l’accompagnement des actes essentiels de la vie courante (exemple : aide a la toilette, préparation des repas, ménage, courses, démarches administratives).

· Développe des activités d’accompagnement (relation sociale, activités de loisirs)
· Apporte une écoute et un soutien moral.

· Accomplit les diverses tâches du quotidien.
3 - AGENT POLYALENT / ENTRETIEN
· Réalise diverses activités liées à l’entretien et à l’amélioration du cadre de vie 
· essentiellement auprès des personnes âgées en perte d’autonomie.

· Réalise des travaux courant d’entretien de la maison.

· Assure des petits travaux de bricolage et jardinage.

· Réalise diverses activités liées à l’entretien des locaux.

4 - HOMME DE TOUTE MAIN

Il faut bien se rendre à l’évidence, plus la personne avance dans l’âge, plus les tâches qui lui semble si simple, deviennent difficile, voire impossible.

L’homme de toute main est polyvalent, et apporte toute son aide pour :

· Accomplir tous les gestes d’entretien du jardin avec votre propre outillage 
(par exemple : désherber, ratisser, tailler, tondre, planter, arroser)

· Réaliser des petits travaux d’embellissement et décoration de l’habitat et/ou petit bricolage.
IV – TARIFS  D’INTERVENTION

Voir notre fiche tarif en annexe.
Prestataires : Les bénéficiaires ont un droit d’entrée en réglant à l’ouverture du dossier + frais de dossier : 25.00  €
Mandataires :les bénéficiaires ont un droit d’entrée en réglant à l’ouverture du dossier : 25.00 €
Dans le cadre du service mandataire, un forfait de 1.65 €  pour les frais de gestion, sur le nombre des heures effectuées
V – LES CONDITIONS GENERALES
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	CONDITIONS GENERALES DES PRESTATIONS


ARTICLE 1er : Généralités

Nos prestations sont soumises aux présentes conditions générales qui prévalent sur toutes conditions prestations de services, sauf dérogation formelle et expresse de notre part.

La personne faisant appel à nos prestations accepte sous réserve l’intégralité de clauses et conditions des présentes sans lesquelles la prestation n’aurait pas eu lieu.

ARTICLE 1-1 : Agrément

LES AIDES  DU SOLEIL est un « bureau » de services à la personne, agréée au titre de l’article L129-1 du code de travail,  agrément qualité en cours
Cet agrément permet au bénéficiaire de déduire de son impôt 50% du montant des heures facturées et réglées dans l’année.

Conformément à la législation en vigueur, LES AIDES DU SOLEIL s’engage à fournir au bénéficiaire, l’attestation fiscale annuelle correspondant uniquement au montant des factures réglées au titre de l’année concernée. 
Cette attestation fiscale sera envoyée au plus tard le 30 janvier de l’année suivante.

ARTICLE 1-2 : Formation du contrat

La prise de contact téléphonique de nos responsables de secteurs permettra de convenir du jour de l’intervention.

A la date et à l’horaire fixé, notre intervenante effectuera la prestation convenue.
Le contrat est réputé formé dés l’acceptation du déplacement du prestataire par le bénéficiaire.

ARTICLE 2 : Organisation des interventions

De manière générale, les prestations sont facturées en fonction du nombre d’heures effectuées et réglées, par chèque, par chèque CESU, par prélèvement automatique.

ARTICLE 2-1 : Durée des interventions

Les interventions sont d’une durée minimale de 2 heures par intervention.

Les prestations ponctuelles de travaux de jardinage et petit bricolage sont d’une durée  minimale de 4 heures par intervention.

ARTICLE 2-2 : Modification des horaires d’interventions

En cas de modification des horaires convenus par l’une des parties, cette dernière s’engage à prévenir l’autre par téléphone ou par écrit, au minimum 3 jours avant la date prévue initialement.

A défaut de respect de cette obligation contractuelle, le bénéficiaire se verra facturer 2 heures de prestation au titre d’indemnités compensatrices. Il en est de même en cas d’impossibilité pour les intervenants d’accéder au domicile du bénéficiaire.

LES AIDES DU SOLEIL s’engage quant à elle, en cas d’empêchement de ses intervenants, à exécuter les prestations promises dans les meilleurs délais.

ARTICLE 3 : L’établissement des factures

LES AIDES DU SOLEIL s’engage à faire parvenir au bénéficiaire une facture mensuelle concernant les heures réalisées.

ARTICLE 3-1 : Contrôle des heures effectuées

La facturation est établie sur la base des relevés d’heures hebdomadaires signés qui sont présentés au bénéficiaire par l’intervenante des AIDES DU SOLEIL.

En cas d’absence du bénéficiaire, l’intervenante signale son arrivée et son départ à sa responsable de secteur en appelant à partir du téléphone fixe du bénéficiaire ou avec un téléphone mobile mis à sa disposition.

Dans ce cas, le bénéficiaire accepte sans conditions ce système qui à valeur d’approbation des heures de prestations effectuées.
ARTICLE 3-2 : Non-réalisation des prestations de services

Dans l’hypothèse où la prestation ne peut être réalisée pour une raison indépendante de la volonté du prestataire, les frais de déplacement ainsi que 2 heures de travail seront facturées au bénéficiaire.

ARTICLE 4 : Fourniture du matériel et des produits d’entretien

Le matériel ainsi que les produits d’entretien indispensables à l’exécution des services sollicités auprès des AIDES DU SOLEIL sont exclusivement fournis par le bénéficiaire.

Celui-ci s’engage à fournir du matériel et des produits conformes à la législation en vigueur et les conserver dans leur conditionnement d’origine afin que l’intervenante puisse consulter les indications et précautions d’emploi.

ARTICLE 5 : Paiement des prestations

Le règlement pourra être fait :
· Par chèque à l’ordre des AIDES DU SOLEIL à réception de facture sans escompte, au comptant et accompagné du talon détachable de celle-ci.

· Par Chèque Emploi Service Universel (CESU)

· Par prélèvement automatique, celui-ci étant effectué après envoi de la facture par le service administratif des AIDES DU SOLEIL.

ARTICLE 5-1 : Conditions tarifaires

Nos conditions tarifaires sont susceptibles d’être modifiées sans préavis, notamment en cas d’évolution de la législation sociale ou fiscale.
Dans ce cas, LES AIDES DU SOLEIL s’engage à en informer le bénéficiaire par écrit.
Les nouvelles conditions tarifaires annulent et remplacent les précédentes.

ARTICLE 5-2 : Contestation

Malgré tous les efforts des AIDES DU SOLEIL pour satisfaire le désir et les exigences du bénéficiaire, et dans l’hypothèse où la prestation effectuée ne répondrait pas entièrement aux attentes de ce dernier ;

Celui-ci s’engage à régler la facture dès réception et à faire parvenir au service administratif des AIDES DU SOLEIL  par écrit, l’objet de sa réclamation sous huit jours.
Toute doléance après ce délai ne sera pas prise en compte
Le service ressources humaines LES AIDES DU SOLEIL prendra rapidement contact avec le bénéficiaire et mettra tout en œuvre pour le satisfaire.
ARTICLE 5-3 : Pénalités de retard

En cas de retard de règlement et après mise en demeure restée vaine d’avoir à s’exécuter sous huitaine, les sommes échues porteront de plein droit à compter de l’échéance de la facture.
Intérêts de retard, au taux conventionnel égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 7%, et ce outre les frais de recouvrement
Tous les frais de procédure engagés par LES AIDES DU SOLEIL en vue de recouvrir les sommes dues par le bénéficiaire seront à la charge exclusive de ce dernier.

ARTICLE 6 : La force majeure

La survenance d’un cas de force majeure a pour effet de suspendre l’exécution des obligations contractuelles du bureau des AIDES DU SOLEIL. 

Est un cas de force majeure tout évènement indépendant de la volonté des AIDES DU SOLEIL  et faisant obstacle à son fonctionnement normal.

ARTICLE 7 : Assurance
LES AIDES DU SOLEIL certifie avoir contracté une police d’assurance couvrant les dommages qui pourraient être causés par ses salariés au domicile du bénéficiaire (responsabilité civile)
A la demande du bénéficiaire, LES AIDES DU SOLEIL s’engage à apporter la preuve de cette assurance.

En aucun cas, LES AIDES DU SOLEIL ne pourra être tenu responsable du préjudice causé par les éléments suivants, à savoir :

· Vol et/ou Perte (argent, objets, bijoux)
· Dégradations du matériel
ARTICLE 8 : Non-concurrence

Le bénéficiaire s’interdit, sauf autorisation écrite par LES AIDES DU SOLEIL, d’employer, de manière directe ou indirecte, tout salarié des AIDES DU SOLEIL qui à effectué une prestation à domicile.

Cette interdiction est limitée à un an à compter du règlement de la dernière facture.

Le bénéficiaire peut se libérer de cette obligation, après accord écrit des AIDES DU SOLEIL, et moyennant le versement d’une indemnité correspondant à 3 mois de salaire brut du salarié concerné.

A défaut du respect de cette obligation contractuelle par le bénéficiaire, une action judiciaire pourra être intentée par les AIDES DU SOLEIL.
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ACCUEIL DU BUREAU





Du lundi au vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00


Sauf le samedi uniquement sur rendez-vous 


Dimanche fermeture 


(En cas d’urgence : 06.28.06.55.03)
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Vous conseille





Assure le montage des dossiers administratifs





Visite d’évaluation de vos besoins





Suivi de votre dossier





Contrôle de la qualité des prestations fournies





Vous conseille





Assure le montage des dossiers administratifs





Demande de prise en charge financière





En cas d’accident : c’est la responsabilité civile qui compte





 50% de réduction d’impôts sur les prestations (art.199 sexdecies du CGI)








PRESTATIONS DE SERVICES








SERVICE MANDATAIRE








BESOINS








